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PV réunion plénière ASAH-BXL
10 mars 2025


	Service
	Nom -
	P/E
	Service
	Nom
	P/E

	1.Bataclan
	Anne-France Peyskens
	P
	2.Sapham
	Pascale Carrier 
	P

	3.Famisol
	Cécile Walot
	P
	4.Sisahm
	Lecocq Katia
	P

	5.Push
	Philippe Bossaert
	P
	6.Susa-Bruxelles
	Christelle Ninforge 
	E

	7.La Braise
	Ariel Dutrieux
	E
	8.Cap Idéal
	Elodie Cattoor
	E

	9.Les Pilifs
	Nabih Abboud 
	E
	10.Triangle Bxl
	Marina Braco
	P

	11.La Vague
	Béatrice David 
	E
	12.Saphir Bxl
	Isabelle de Ranter
	P

	13.L'Escale
	Muriel Brunneval 
	E
	14.Les Tofs Services
	Ingrid Leruth 
	P

	15.Ligue Braille
	Sophie Arschoot
	E
	16.Info-sourds
	Pascale van der Belen 
	E

	17.Eqla
	Claire Heurckmans
	P
	18.Emergence
	Mathilde Aït Issad
	E

	19.Réci
	Claire Dosin
	P
	20.Transition
	Morgane Harms
	E

	21.Ricochet
	Elise Florent
	E
	22.Madras
	Cécile Javaux
	P

	23.Saham
	Cédric Raskin
	P
	24.Vivre et grandir
	Isaure de la Brunetière
	P

	25.Riga
	Benoît Gérard
	E
	26.Trait d’Union
	-
	-

	27.Uccle St-Job
	Angèle Albert
	E
	28.Dynam’autes
	Florian Bernard
	P


Secrétaire de réunion : Olivia Pâquet

· Mise en œuvre ANM 2021-2024 : suivi
· Le groupe de travail paritaire 319.00-319.02 a envoyé un courrier d’interpellation :
· La COCOM a effectué le chiffrage pour la revalorisation des directions, mais pas pour l’embauche compensatoire, jugée difficilement mesurable.
· La COCOF n’a entrepris aucune action faute d’une note verte.
· Le président de la SCP 319.02 a lancé un sondage pour organiser un GT paritaire, car il est urgent de trouver un accord avant que le futur gouvernement ne supprime ce budget faute d’utilisation.
· Une prime n’est plus envisageable à ce stade.
· ACSEH propose de calculer une augmentation de 5% pour les directions et de 2% pour tous les travailleurs afin de voir si cela rentre dans le budget.
· Point de discussion :
Pascale C : on remarque que les syndicats refusent toute mesure si rien n’est accordé aux éducateurs.
Quelles modifications sont nécessaires au niveau du décret pour augmenter les salaires des éducateurs ?
Les tripartites sont devenues bipartites avec des conciliabules préalables entre le cabinet Vervoort et les syndicats, d’abord, puis avec une quasi absence du cabinet pendant les négociations en commission paritaire en OP et OS.
Quel ministre signera l’accord ? Tout dépendra de la vitesse des négociations…	
Accords initiaux : augmentation barémique des fonction critiques (assistants administratifs, ouvrier, puéricultrice et directions). Signé dans l’accord du non-marchand mais jamais respecté par les OS

· Propositions :
Signer la CCT sur l’augmentation des fonctions directions comme elle était prévue et leur laisser la gestion du reste du budget libre. Si besoin on accepte de prendre juste 5% pour toutes les directions. Si refusé, maintien de la position initiale (5% et 10%).
· Remarques: - Si l’IFIC est adopté, les éducateurs percevront une rémunération plus élevée que prévu. L’administration lui a demandé pourquoi l’ASAH-BXL a refusé l’IFIC. Or on n’a jamais refusé formellement : on était pour faire l’étude et prendre notre décision par la suite mais on n’a jamais été concertés pour cette étude.
· - Les travailleurs se plaignent de surcharge. Pourquoi ne pas créer plutôt de l’emploi? Les CJCH Les CJCH essayent depuis longtemps mais se retrouvent face à un mur. Chez Bruxeo, on plaide pour des augmentations de cadre et d’ETP par catégorie, plutôt que des hausses de salaires et d’avantages.

· Fedes 319.02 :
Organisation interne du nouveau pôle de l’ASBL.
Le pôle handicap, coordonné par Françoise Leonard, enverra le ROI du pôle paritaire comme exemple.
Demande d’informations sur l’organisation bruxelloise (mandats, présences, instances).
Les nouvelles adresses mails des pôles seront communiquées.
Quels sont les dossiers sectoriels en cours et les perspectives de travail et réflexions sur les dossiers sur lesquels ASAH-BXL veut travailler. 

· Divers :
1. Actes infirmiers :
Une CCT va-t-elle être signée ?
Un article prévoit l’interdiction de la contention (donc y compris une porte fermée à clé pour isoler).
Organisation d’une réunion ASAH pour clarifier ce que les travailleurs peuvent faire sans risques.
Envoi d’un mail à tous par Olivia afin d’identifier les intéressés pour un GT ASAH « « aidant qualifié ».
2. Retour CC :
· Mr Magis a démissionné, Annick Seghers (présidente ACSEH) devient présidente. L’administration a insisté pour que Thomas Dabeux (Inclusion) sera le vice-président alors que la Ligue Braille et autres avaient posé leur candidature !
· Renouvellement des 12e provisoires : le cabinet Vervoort affirme que tout va bien… Discours très différent du Directeur de PHARE en aparté. 
· Présentation des ateliers Tamtam : projet intéressant mais en grande difficulté financière. Ils ont créé des formations sur le double diagnostic en petits modules pour alléger les sessions et faciliter la participation des travailleurs sans bloquer trop leurs services. 
3. Cotisations :
Augmentées de 50€ pour couvrir sur le long terme les frais liés au poste d’Olivia.
4. ACS :
· Un budget prévisionnel 2024 suffit en mentionnant que l’AG n’a pas encore validé celui de 2025.
· Il est nécessaire de demander un accusé de réception.
· Difficulté à trouver des ACS, les acceptations de dérogations dépendent des interlocuteurs.
· Possibilité de rupture de contrat pour un travailleur en longue durée si cette absence met à mal le bon fonctionnement du service et/ou la médecine du travail le reconnaît inapte à revenir. 
5. Inspection thématique EVRAS :
· L’inspectrice pose des questions sans jugement. Une farde de documents peut être préparée pour faciliter l’entretien.
· Si ASAH organise en formation EVRAS à BXL seriez-vous intéressés et pour combien de personnes ? Olivia envoie un mail. 
· DPO : Ça doit être un travailleur ou une personne extérieure (pas la direction) pour vérifier ce qui est fait et si tout est en ordre. La direction peut préparer les documents nécessaires et tous les ans par exemple, la personne désignée vérifie. Ingrid a travaillé avec l’asbl STICS. Le  SUSA nous avait transmis il y a quelques années, lors d’une formation en interne, son dossier comme exemple. A part une demande de remise à niveau, on ne risque pas grand chose. Globalement on montre qu’on a commencé à mettre des actions concrète en place. 
Si besoin, Bru-S hare(mutualisation de services par Bruxeo) a engagé une personne à 45€/h et tous les services peuvent souscrire une contrat avec eux.
6. Formation cybersécurité chez Bruxeo.
7. Solidarimmo : aide à la mutualisation des locaux du secteur non marchand.
8. FALC : modification des documents originaux, sans soumission à la COCOF avant le renouvellement de l’agrément.
9. COCOF : rencontre avec SAHAM sur les CAP.
10. On pense que les PPI/PPA sont en très grand danger pour le futur.
11. Pascale C : Est-ce que certains services ont un agrément mais ne prennent pas de bénéficiaires couvrant l’entièreté de la tranche d’âge prévue dans la catégorie agrée ? Il faut savoir que l’administration s’interroge et se demande si ça a du sens de revoir les tranches d’âges ou de laisser les services libres en fonction de leur projet de service… ou d’obliger les services à avoir des bénéficiaires sur toute la tranche agréée. Ils ne sont pas dans une logique punitive. On peut se préparer et envoyer à Olivia, une justification expliquant pourquoi on a décidé de faire ce choix de tranches d’âges restreintes dans notre projet de service exposant les raisons et la cohérence de ce choix. 
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